
 

 
L’édito du Maire 

 

La pandémie nous propose insidieusement un nouvel épisode…  

Nous nous attendions tous à une sortie de crise mais celle-ci est 
sans cesse remise en question par des statistiques qui font le yoyo. 

Malgré des conditions d’organisation complexes, nous avons pu 
nous retrouver à l’occasion de la commémoration de l’Armistice de 1918. J’ai été heureux d’y 
voir de nombreux enfants. Ce sont eux les futurs acteurs du devoir de mémoire. 

La pandémie ne bloque toutefois pas les projets communaux.  

Concernant le déplacement de la Poste dans l’avenue Charles de Gaulle, la construction du 
bâtiment va débuter dans les prochains jours et la nouvelle agence devrait ouvrir avant la fin 
de l’année prochaine. 

L’architecte de la future école a été choisi. Il aura la responsabilité de l’organisation du 
chantier tout en veillant à la sécurité des élèves, de l’équipe pédagogique et des enseignants. 
Dès le début de l’année prochaine, il définira le plan précis des différents bâtiments. Les 
travaux devraient débuter fin 2022. 

Depuis plusieurs années, nous travaillons à la revitalisation de notre centre-bourg. Les 
actuels travaux du Crédit Agricole concernent la rénovation du bâtiment et l’amélioration de 
l’accès au parking, dont nous allons retrouver l’usage. Un commerce va s’installer entre la 
future agence postale et l’ancienne pharmacie. Nous sommes également en discussion avec 
les différents propriétaires des terrains proches de l’ancienne gare pour permettre la 
création de nouveaux commerces et l’agrandissement des zones de stationnement. 

De futurs aménagements rendront la circulation piétonne prioritaire et la vitesse des 
véhicules sera davantage limitée, pour plus de sécurité. 
 

Eric PANNAUD 
Maire de Chaniers 

Novembre 2021 

n° 307 

Bulletin municipal 
www.chaniers.fr 
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Mairie de Chaniers 
2 rue Aliénor d'Aquitaine 
17610 Chaniers 
contact@chaniers.fr 
05 46 91 12 70 
07 88 70 91 45 (urgences) 

 

 

Noël des enfants  
 

Pour patienter avant le réveillon du 24 décembre, la 
municipalité invite les petits Chagnolais à un après-midi 
festif, en présence du Père Noël : 
 

Mercredi 15 décembre à 15h30  
Départ de la salle des fêtes 

 
Au programme : 
 

- spectacle en déambulation de la Loco-Mobile 
- balades en calèche  

 
Evènement offert par la municipalité 
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Les Aventuriers ont fêté Halloween 
 

Pendant les vacances de la Toussaint, les jeunes aventuriers du centre de  
loisirs ont défilé dans les rues de Chaniers, à la recherche de sucreries.  

Ils remercient les habitants qui ont répondu à leurs sollicitations lors de la  
collecte de bonbons et de citrouilles, qu’ils ont ensuite sculptées de visages 
terrifiants ! 

 

 

 

 

 

Sur le chemin du petit gabarier 
 

Les élèves de l'école Ronsard des classes de Madame Cotinaut (GS-CP) et de Madame Labbé-Bondelu (CP-CE1) ont  
profité d'une belle journée ensoleillée pour effectuer la « randonnée du petit gabarier » qui permet de visiter quelques 
sites sur Chaniers. Les enfants ont pu admirer les bords de Charente, le moulin de La Baine, l'église Saint-Pierre, les  
anciennes rues de Chaniers… Mais il a aussi fallu qu'ils travaillent un peu puisque cette randonnée s'accompagne d'un 
questionnaire. Toutes les réponses étant exactes, chacun a obtenu le diplôme du « petit gabarier ».  
 

Bravo à tous ces petits ! Et à leurs maîtresses !  
 

Cette randonnée, à faire ou non avec des enfants, est décrite sur le site internet de 
la mairie, à la rubrique Découvrir/Tourisme/Randonnées. Vous pouvez l'effectuer 
quand bon vous semble. 

 

Opération octobre rose 
 

Nous espérons que les décorations installées dans la commune durant tout le 
mois d’octobre auront eu le mérite de sensibiliser au dépistage au cancer du sein.  

Nous rappelons les coordonnées du centre de dépistage de Charente-Maritime, 
situé 1 boulevard Vladimir à Saintes : 
05 49 90 17 22. 
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Cérémonie du 11 novembre 
 

En ce 11 novembre, une centaine de personnes se sont rassemblées  
devant le monument aux Morts pour rendre hommage aux combattants 
de tous les conflits d’hier et d’aujourd’hui. 
 

Nous remercions les anciens combattants ainsi que les représentants de 
l’Armée, de la Gendarmerie et des Pompiers pour leur présence. 

 
 

L’Armée de Terre recrute 
 

 L’Armée de Terre recrute et forme 16000 hommes et femmes dans plus de 100 spécialités.  

Depuis le début de l’année 2021, plus de 130 Charentais-Maritimes ont souscrit un contrat d’engagement avec l’Armée 
de Terre.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Ce lundi 4 octobre, ils étaient 17 à signer leur contrat d’engagement au cours d’une cérémonie solennelle à la mairie de 
Rochefort. Pour leur témoigner leur reconnaissance, de nombreuses autorités civiles et militaires étaient présentes, 
Monsieur Jean-Paul Normand, sous-préfet de Rochefort, Monsieur Hervé Blanchet, maire de Rochefort, Monsieur le 
général (2S) Alain Giorgis, adjoint au maire en charge des relations avec les armées, le général Stéphane Paulin,  
commandant l’école de Gendarmerie de Rochefort ainsi que de nombreux élus qui ont pu échanger avec les familles et 
les proches des nouveaux jeunes engagés.  

Dès le lendemain, ils ont rejoint leurs régiments respectifs partout en France pour débuter leur formation militaire.  

Vous aussi, vous pouvez prendre rendez-vous avec un conseiller en recrutement du Bureau Terre au 05.46.50.42.00 
ou sur https://www.sengager.fr.  
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Protection des basses-cours 
 
L'influenza aviaire est une maladie animale infectieuse, virale et 
très contagieuse qui affecte les oiseaux. Depuis le 5 novembre, en 
raison de la recrudescence des contaminations, les volailles  
doivent être confinées ou les basses-cours protégées par un filet.  

 

Coordonnées de la trésorerie 
 

Vous avez une question concernant le paiement de votre dernière facture de cantine scolaire ou 
concernant votre redevance d’ordures ménagères ?  L’agence de Saintes étant à présent fermée au 
public, vous pouvez contacter la trésorerie de Saint Jean d’Angély au 05 46 32 02 10.  



Ville de Chaniers 

Présents : PANNAUD Éric, maire ; FOURRÉ Jean-Luc, GRELET Annie, 
GRAVELLE Jean-Luc, FIAUD Marie Annick, GIRARD Jean-Paul,  
ALIGANT Sylvie, BERTOT Jacques, adjoints ; PISSIER Gérard,  
MONTALESCOT Éveline, BOTON Monique, SIAUDEAU Michel,  
TUFFET Francine, CARTON Jean-Pierre, CANUS Daniel, CALVO  
Dominique, GAUDIN Christine, MACHEFERT VERDON Graziella, 
FOURNALES Sandrine, MORAUD Laurent, LATOUCHE Céline, 
WATTEBLED Stéphane, TREFFANDIER Nathalie, DAVID Claudia, 
GUÉRIN Florian, conseillers municipaux 
 

Excusés : LE MENI Nadège, GIRAUDEAU Samuel 
 
Le procès-verbal de la séance du 9 septembre 2021 est approuvé à 
l’unanimité des membres présents. 

APPROBATION DU RAPPORT DEFINITIF DE LA CLECT DU 10  
SEPTEMBRE 2021 
 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que la Commission 
Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) qui s’est réu-
nie le 10 septembre 2021, a adopté son rapport définitif concernant 
les transferts de charges de la compétence « Eaux pluviales  
urbaines » et de la compétence « Documents d’urbanisme ». 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide d’approuver  
le rapport définitif de la CLECT portant évaluation des charges 
transférées. 
 
DELEGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE  
 
Monsieur le Maire propose de modifier les délégations données au 
Maire par le conseil municipal. 
 

Dans le cadre de la multiplication des marchés publics 
(déplacement du bureau de poste, création d’une nouvelle école…) 
et afin de faciliter la réactivité des services administratifs, il est 
proposé d’étendre l’article 1, alinéa 4. 
 

Le conseil municipal valide la nouvelle rédaction de l’article 1  
alinéa 4. 
 
CREATION DU POSTE DE REDACTEUR  
 
Monsieur le Maire explique au conseil municipal que le Centre de 
Gestion a inscrit un agent administratif de la mairie sur la liste 
d’aptitude au grade de rédacteur établie au titre de la promotion 
interne. 
 

Il est proposé au conseil municipal de créer le poste de rédacteur à 
temps complet afin de pouvoir y nommer un agent. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de créer un 
emploi permanent de rédacteur à temps complet à compter du 1er 
janvier 2022. Il sera occupé par un fonctionnaire appartenant au 
cadre d’emplois des rédacteurs. L’agent affecté à cet emploi sera 
chargé des fonctions finances, paie et cimetières. 
 
VIREMENT DE CREDITS  
 
Il convient de procéder aux ajustements de prévisions budgétaires 
sur le budget de la commune afin de pouvoir régler les dépenses 
suivantes :  
 

- installation d’une fontaine à eau au city stade : 7200 € 
- isoloirs : 4 100 € 
- boites à ossements : 2 200 € 

Les crédits sont inscrits au budget primitif 2021. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve les  
virements de crédits proposés. 
 
TRANSFERT DES BIENS SECTIONNAUX A LA COMMUNE -  
MODIFICATION DU TABLEAU RÉCAPITULATIF 
 
Monsieur le Maire rappelle la délibération du 21 septembre 2020 
concernant le transfert des biens sectionaux à la commune. 
 

A la suite de la consultation des riverains en septembre 2021 à ce 
sujet, il apparait que la parcelle BH 42 du village de chez Bertaud a 
été omise. Aussi, il convient de l’ajouter et de modifier le tableau 
récapitulatif.  
 

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire  
à demander à Monsieur le Préfet de se prononcer favorablement 
pour la modification de cette décision de transfert. 
 
INTEGRATION DE VOIRIE DANS LE DOMAINE COMMUNAL  

Monsieur le Maire expose au conseil municipal que lors du dernier 
inventaire de la voirie communale, approuvé le 4 novembre 2013, 
il avait été identifié 79 504 mètres de voies communales se  
décomposant comme suit :  
- voies communales à caractère de rues : 18 953 mètres  
- voies communales à caractère de chemins : 60 551 mètres  
 

Cette longueur de voirie doit être modifiée pour plusieurs raisons : 
- l’intégration dans le domaine public communal du lotissement 
des Tournesols par délibération du 7 décembre 2015 
- l’intégration du lotissement du Moulin par délibération du 5  
février 2018,  
- l’ajout de l’impasse des Civelles, de l’impasse Varrat et du che-
min du Logis. 
 

Ainsi, il est proposé la mise à jour de l’inventaire de la voirie  
communale avec une longueur totale de voirie de 80 184 mètres,  
répartis comme suit : 
- voies communales à caractère de rues : 19 617 mètres  
- voies communales à caractère de chemins : 60 567 mètres  

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de fixer la longueur de 
la voirie communale à 80 184 mètres et de modifier en ce sens 
l’inventaire de la voirie communale. 
 
DECISIONS DU MAIRE 
 
- Consultation pour le marché de travaux dans le cadre de la 
construction d’un bureau de poste à Chaniers 
 

- Subvention pour des travaux auprès du Département de la  
Charente-Maritime : vestiaires du terrain de football de La Touche 
et de la salle omnisports  
 

- Convention conseillers numériques – CDA 
 
La séance est levée à 23h. 
 
La secrétaire de séance, 
Céline LATOUCHE 

 
→ Les comptes-rendus complets peuvent être consultés 
en mairie ou sur site de la ville www.chaniers.fr 

L’essentiel du conseil municipal du 8 novembre 2021 

Page 4 
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Association Familiale de Saintonge 
Au service de la défense du consommateur 

 

L’Association Familiale de Saintonge conseille  
et aide à la résolution de conflits avec l’adminis-
tration, votre voisinage, en cas de litige lors d’un 
achat, etc. 

 

Nous étudions gratuitement votre dossier, sur 
rendez-vous : 
 

- le mardi de 14h15 à 16h45 
- le jeudi de 9h30 à 12h30 

 
Pour nous contacter : 
 

05 46 73 51 36 / 06 45 04 50 87 
afsaintonge17@orange.fr 
 

Adresse :  
 

13 rue du Moulin de Paban,  
zone d’activité des Charriers à Saintes 
 

Stationnement aisé 

 
 

 

 
 

 

Entretien avec Céline LATOUCHE, conseillère municipale 
 

C’est votre premier mandat de conseillère municipale.  
Quelles ont été vos motivations ? 
 

J’ai toujours souhaité participer et m’impliquer dans la vie de ma  
commune. Quand l’occasion s’est présentée, je n’ai pas hésité ! 
 

A quelle commission participez-vous ? 
 

Je participe à la commission Animations durant laquelle spectacles,  
activités et tout autre évènement sont préparés, discutés avant d’être  
proposés aux Chagnolaises et aux Chagnolais. 

Malgré la crise sanitaire, la commission fait de son mieux pour  
maintenir les festivités. Nous allons tout faire pour organiser le Noël 
des enfants, en décembre, et le repas des aînés, en début d’année  
prochaine. 
 

Nous vous attendons nombreux ! 
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Céline LATOUCHE 
 

Habitante de Chaniers  
depuis : 2015 

Votre ville de  
naissance : Saintes 

Votre âge :  47 ans 

Votre métier : adjoint administratif  
territorial 

Votre quartier : Le Maine Allain 

Votre lieu préféré à Chaniers : les bords de 
Charente et la campagne 

Votre passion : ma famille, mon chez moi 
et la lecture 
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Aux urnes, les pêcheurs ! 
 

L’AAPPMA des Pêcheurs Saintongeais, comme toutes les AAPPMA 
de France, va renouveler son conseil d’administration. C’est le  
cas tous les 5 ans. Ce sera le 10 décembre à 20h à la salle Gérard 
Philippe de Saintes. 

Tous les pêcheurs sont concernés. C’est le moment de venir  
prendre connaissance des projets, donner votre avis, proposer vos  
services pour que la pêche puisse se développer et pourquoi pas 
vous engager pour la gestion de l’association, ou simplement  
venir voir « comment ça se passe ».  

Vous serez tous les bienvenus. On vous attend. 

 

Bourse à l’enfance 
 

Les armoires de vos enfants débordent de jouets et de vêtements 
devenus trop petits ? 
 

L’association L’Ilôt Z’enfants organise une bourse à l’enfance  
dimanche 13 mars 2022 à la salle des fêtes.  

 
Si vous souhaitez y participer, nous vous invitons à contacter 
Marie-Christine PORTEAUD  au 06 12 62 47 31. 
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Des déchets, toujours des déchets … Et la civilité alors ??? 
 

Voilà maintenant des années que nous nous battons contre les dépôts sauvages. 

Mais pourtant, nous constatons que rien ne change, comme le montrent ces récentes photos prises à Chaniers : 
 

- un frigo jeté comme un malpropre dans un champ accompagné d’une gazinière, d’un buffet et de poubelles, 
 

- des poches jaunes qui finissent éventrées par des animaux et dont le contenu vole au vent dans la nature,  
 

- des pneus abandonnés aux abords d’une jolie forêt… 

 

Pour elle, pour eux, pour nous… STOP ! 
 

Nous tenons ici à remercier l’ensemble des habitantes et des habitants qui consacrent 
chaque semaine du temps et de l’énergie pour nettoyer ce que les autres salissent. 
 

L’ensemble du conseil municipal 
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Une enfant a tenu à prendre la parole pour exprimer sa stupéfaction et sa colère face à tant  
d’incivilités.  

Voici son témoignage : 

« J’ai 9 ans et demi. J’habite Chaniers. J’aime les animaux et les balades dans les bois.  
 

Je déteste tomber sur des déchets en me promenant. 
 

Quand je me balade autour du bois à côté de la maison, je n’aime pas voir des déchets sur le chemin. J’aimerais tous 
les ramasser pour qu’il n’y en ait plus du tout. 
 

Je rêve qu’il n’y ait plus de déchets sur toute la planète, et que chacun respecte la nature. 
 

J’ai demandé à mes parents, pour mon anniversaire, une pince pour les ramasser.  
 

J’ai presque 10 ans et je ramasse les déchets des adultes… » 

 

Les horaires d’hiver de la déchèterie de Chaniers 
située chemin des Prises 

 

lundi : 9h30-12h et 14h-17h 
mardi : 14h-17h 

mercredi : 9h30-12h et 14h-17h 
jeudi : fermée 

vendredi : 9h30-12h et 14h-17h 
samedi : 9h30-12h et 14h-17h  



Service de garde des pharmacies (nuit, week end et jour férié) : 32 37  

Du lundi 22 au dimanche 28 novembre Pharmacie DEVANNE à BORDS  

Du lundi 29 au dimanche 5 décembre Pharmacie MENZ à CHANIERS 

Du lundi 6 au dimanche 12 décembre Pharmacie FAURY à CHÉRAC 

Du lundi 13 au dimanche 19 décembre Pharmacie AUTIN à SAINT GEORGES DES COTEAUX 

Du lundi 20 au dimanche 26 décembre Pharmacie GACON à SAINT HILAIRE DE VILLEFRANCHE 

 

Economies budgétaires 

Dans une démarche d’économie, les communes de Chaniers et Cherves-
Richemont se félicitent de la mutualisation de certains de leurs moyens.  

A titre d’exemple Cherves-Richemont était à la  
recherche d’un moyen de transport collectif 
durant plusieurs jours ; Chaniers a proposé son 
minibus, en contrepartie du prêt d’une nacelle 
pour réaliser des travaux en hauteur.  

Ce type de matériel, utilisé ponctuellement,  
convient parfaitement pour des échanges inter-
communaux. 

Les numéros d’urgence 
Médecin du SAMU : 15  
 

Véhicule Sanitaire Léger :   
05 46 91 11 99  / 06 07 85 06 20 
 

CCAS  : 05 46 91 88 84 
 

Permanences  sur rendez-vous  
Mardi de 9h à 12h 
Jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h 
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Le coin de 
P’tit Pois 

 

Collecte des déchets ménagers 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

Astuce : pensez à congeler certains déchets pour éviter les germes et les 
mauvaises odeurs. Vous pourrez ainsi sortir votre poubelle moins souvent ! 

 novembre 2021 décembre 2021 

sacs noirs mardi 23 novembre mardi  7 décembre 
mardi  21 décembre 

sacs jaunes lundi 29 novembre lundi 13 décembre 
lundi 27 décembre 

 

Un conseiller numérique pour vous aider 
 
Pour vous aider dans vos démarches sur internet, venez rencontrer Jim JOBLET,  
conseiller numérique à la communauté d’Agglomération de Saintes : 
 

tous les jeudis, de 9h à 12h, à la mairie 
 

Il a pour mission d’accompagner les habitants dans leur appropriation des usages  
numériques quotidiens. 
 

L’entrée est libre, gratuite et sans inscription préalable ! 
 

Vous souhaitez joindre Jim JOBLET avant votre venue ?  
Vous pouvez le contacter au 06 37 13 16 73. 

 

Etat civil 
 

Alexandra GADIOU et Damien GILLIBERT se sont unis à la mairie de Chaniers en octobre. 
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Agenda 
 

En décembre  
 
Jeudi 2 après-midi et vendredi 3  
décembre matin 
Coupures de courant à prévoir en 
raison de travaux sur les lignes 
Haute Tension  
 
Samedi 4 décembre à 9h 
Marche solidaire dans le cadre du 
Téléthon, organisée par le Comité 
d’Animation  
Plus d’info sur cette page 
 

Mercredi 15 décembre à 15h30 
Noël des enfants  
Déambulation musicale avec la 
Loco Mobile et balades en calèche 
dans les rues de Chaniers.  
Départ de la salle des fêtes 
En présence du Père Noël 
 
Distribution de l’agenda  
de poche 2022 
L’agenda de la commune vous 
sera offert avec le bulletin  
municipal de décembre ! 
 
 

Infos 
 

COVID 19 : vaccination des 80 ans et + 
 
Un numéro vert a été mis en place par le ministère des  
Solidarités et de la Santé pour aider les personnes âgées à 
organiser leur vaccination à domicile. 
 

Composez le 0 800 730 957 
7 jours/7, de 6h à 22h 

 
La personne ou son aidant, avec accord préalable, peuvent 
appeler l'opérateur(trice) qui organisera la vaccination au 
domicile de la personne âgée en prenant attache avec un 
professionnel de santé habilité à vacciner. 

 

 

 
Le Comité d’Animation de Chaniers vous donne rendez-
vous le samedi 4 décembre pour soutenir le Téléthon. 

Venez marcher, courir et pourquoi pas pédaler sur les  
chemins de Chaniers. Une participation de 5€ par personne 
sera demandée au départ (chèque à l’ordre de l’AFM). 

Départ à 9h du stade Daniel GUERLIN, rue de la Touche. 
Une collation sera servie à l’arrivée (pass sanitaire requis). 

Pour plus d’informations, contactez Martine PISSIER par 
téléphone au 06 74 80 87 43.  

Venez nombreux ! 

 

Stop aux violences faites aux femmes 
 

Depuis 1999, le 25 novembre est la journée internationale 
de lutte contre les violences faites aux femmes.  

Alors que 100 femmes sont déjà décédées depuis le  
début de l’année sous les coups de leurs conjoints ou ex-
conjoints, nous rappelons que réagir peut tout changer. 

Vous êtes témoin ou êtes  
victime de violences ?  

 

Composez le 3919  
du lundi au samedi de 8h à 22h 

 
Ce numéro est invisible sur les  
factures. 

 

Dernière minute ! 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Un nouveau jeu à l’attention des plus jeunes vient d’être  
installé à l’espace intergénérationnel.  Il permettra aux  
enfants âgés de moins de 8 ans de jouer en toute sécurité 
pendant que les plus grands profitent du skate park ou du 
city stade. 


